
L'INSPECTEUR D'ACADEMIE, DIRECTEUR DES SERVICES DEPARTEMENTAUX
DE L'EDUCATION NATIONALE DE VAUCLUSE

- VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984  
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'état ;
- VU le décret n°61-1012 du 7 septembre 1961 portant statut particulier des instituteurs en ce qui concerne les conditions d'avancement  
d'échelon et de changement de fonctions ; 
- VU le décret n°72-589 du 4 juillet 1972 modifié portant dispositions statutaires concernant les instituteurs ; 
- VU le décret n°82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ;
- VU le décret n°90-680 du 1er août 1990 modifié relatif au statut particulier des professeurs des écoles ; 
-  VU le décret  n°90-770 du 31 août  1990 modifié relatif  aux commissions  administratives  paritaires  uniques  communes  aux corps des  
instituteurs et des professeurs des écoles ; 
- VU le procès-verbal du 5 décembre 2008 portant les résultats des élections à la commission administrative paritaire départementale unique 
commune aux corps des instituteurs et des professeurs des écoles de Vaucluse ; 

A R R E T E

Article 1 

La  liste  des  membres  de  la  commission  administrative  paritaire  départementale  unique 
commune  aux  corps  des  instituteurs  et  des  professeurs  des  écoles  de  Vaucluse  est 
réactualisée ainsi qu’il suit : 

A - Représentants de l'administration 

Membres titulaires 

M. Bernard LELOUCH Inspecteur  d'académie,  directeur  des  services 
départementaux  de  l'éducation  nationale  de 
Vaucluse, président

Mme Sylvie TAIX Secrétaire générale de l’IA de Vaucluse
M. Christophe MARQUIER IEN adjoint à l'inspecteur d'académie
Mme Eliane CHAUMERY IEN circonscription de CAVAILLON
M. Gabriel DUBOC Chef de la DVRH
Mme Christelle GAILLARD DVRH
M. Jean-Jack GRENET IEN circonscription de l’ISLE S/LA SORGUE
Mme Martine GROUTHIER IEN circonscription d’AVIGNON II
Mme Dominique PAPON IEN ASH
M. Lionel FERRIER IEN circonscription d'AVIGNON I

Membres suppléants

Mme Marie-Ange LABERTRANDIE DVRH
M.Jean-Marc JANAIN IEN circonscription de PERTUIS
Mme Karima CHAIBI DVRH
M. Erick LE FLOC'H IEN circonscription d’ORANGE
Mme Sylvie LE GOUADEC DVRH
Mme Laurence BRILLAUD IEN circonscription d'APT
Mme Sylvie ASTAY DVRH
M. Jean-Jacques POLARD IEN circonscription de SORGUES
Mme Josette SANCHEZ Chef la DAFL
Mme  Anne-Marie RAYSSAC IEN circonscription de BOLLENE



B - Représentants élus du personnel

Membres titulaires

Corps des instituteurs et professeurs des écoles : 
1. Mme Anne ISNARD représentant SNUipp-FSU
2. M. Nicolas ODINOT représentant SNUipp-FSU
3. Mme Alexandra APRIN représentant SNUipp-FSU
4. M. Jean-Luc DEVEAUX représentant SNUipp-FSU
5. Mme Pauline CASTETS représentant SNUipp-FSU
6. Mme Chantal FASSIE représentant SNUDI-FO
7. M. Vincent COTTALORDA représentant SNUDI-FO
8. M. Jean-François BRASQUIES représentant SNUDI-FO
9. M. Denis OLIVIER représentant SE-UNSA
10. M. Mickaël CHALEARD représentant SE-UNSA

Membres suppléants 

Corps des instituteurs et professeurs des écoles : 
11. Mme Carole GEORGE représentant SNUipp-FSU
12. M. Rudy SCARAFAGIO représentant SNUipp-FSU
13. M. Frédéric MOURIES représentant SNUipp-FSU
14. Mme Colette IZQUIERDO représentant SNUipp-FSU
15. M. Dominique BAR représentant SNUDI-FO
16. Mme Brigitte SACCANI représentant SNUDI-FO
17. Mme Véronique FANTON représentant SNUDI-FO
18. M. Lionel CHARON représentant SE-UNSA
19. Mme Marie-Hélène BAILLY représentant SE-UNSA

Article 2 

Cet arrêté prend effet au 22 octobre 2010 et annule et remplace celui du 2 septembre 2010 .

Article 3
 
La secrétaire générale de l’inspection académique de Vaucluse est chargée de l’exécution 
du présent arrêté.

Fait à Avignon, le 22 octobre 2010

Bernard LELOUCH
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